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Mesdames et Messieurs, cher(es) administré(es) 

 

Comme les vacances d’été, le bulletin municipal arrive avec les nouvelles de votre Mairie. 

Après 3 scrutins électoraux qui ont mobilisé les électeurs, les services et vos élus, je constate que les 

Masois et Masoises se sont déplacés aux urnes à 70% soulignant leur attachement à la démocratie 

qui reste encore et toujours à défendre. 

 

Comme vous l’imaginez les temps sont bien difficiles pour le pays, les collectivités et les citoyens… 

Mais nous essaierons comme toujours de servir le village, afin qu’il demeure cet espace préservé 

familial et apaisé. 

 

En attendant permettez-moi de remercier les élus, les associations, les bénévoles de la bibliothèque, 

les équipes enseignantes, les forces vives du village qui contribuent à faire de los masos un village 

où il fait bon vivre. 

 

Je vous souhaite une agréable lecture du présent bulletin et de belles et méritées vacances. 

 

Pour l’équipe municipale, votre Maire, Guy CASSOLY.  



Une pensée particulière pour  

Madame Chantal Duhauvelle 

 

 
Chantal DUHAUVELLE faisait partie de ces « belles personnes », les épreuves 

de la vie elle en a fait ses forces, 

Jamais centrée sur elle-même mais toujours vers les autres, Chantal était 

avant tout une mère dévouée et une grand-mère bienveillante et adorée. 

 Chantal, infirmière de profession, était aussi depuis très longtemps une 

fervente défenseur de l’école publique. 

Dès son arrivée au village elle a géré l’amicale laïque, était de tous les 

projets au profit des écoles et des enfants qu’elle aimait tant. 

En 2001 elle s’engage aux côtés du Maire Guy CASSOLY, et deviendra son 

adjointe déléguée aux affaires scolaires et aux associations de 2014 jusqu’ 

en 2022 où elle décida d’alléger ses délégations pour raison de santé mais 

tenant à conserver les écoles. Elle siégera jusqu’ au bout au sein de la 

commission enfance jeunesse de la communauté de communes du Conflent 

où elle n’aura de cesse de défendre les écoles rurales et les services 

périscolaires pour les familles. 

Elle aura également donné beaucoup de sa personne en gérant l’association 

vivre à Los Masos de 2014 à 2017, pour permettre la renaissance du bistrot 

communal et en assurant sa gestion avec toujours sérieux et rigueur car 

Chantal avait ces qualités essentielles. 

 

  

Aujourd’hui, la mairie de Los Masos perd une élue dévouée, loyale et 

discrète très attachée à l’intérêt général. 

 

Toutes nos pensées à la famille de Chantal… 

 

Le Maire, Guy CASSOLY 

Les adjoints et les adjointes au Maire 

Les Conseillers Municipaux 

La Secrétaire Générale 

L’ensemble du Personnel Communal  

  

   



LE LAVOIR 

LES TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Lavoir est, comme dans « intervilles », notre fil rouge. C’est-à-dire que compte 

tenu des nombreux travaux sur la commune, nous sommes obligés de les 

prioriser et le lavoir n’étant pas une priorité absolue, les agents y interviennent 

épisodiquement. 

Donc, nous ne perdons pas espoir ! 

 



TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX ELECTRIQUES  
Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques, téléphoniques et fibre 

sont terminés et le paysage s’en voit changé ! 

 

 

 

 

 

 

 
   AVANT       APRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ECLAIRAGE PUBLIC 

BOULODROME 

 
La commune de Los Masos a signé une convention avec le SYDEEL66 pour la 

rénovation de l’éclairage public par une modernisation des foyers énergivores 

en foyers LED basse consommation, nous permettant ainsi de faire de sérieuses 

économies sur l’électricité. 

Les travaux de remplacement se feront fin octobre et courant novembre de cette 

année. 

 

 

 

 
Suite  à la renaissance de l’association de pétanque nommée « La Pétanque 

Losmasosienne », le Conseil Municipal a décidé de réhabiliter le court de tennis 

existant, qui était délabré, en boulodrome composé de plusieurs pistes de jeu.  

 

MISE EN LED DU 
PARC EP 

MONTANT 
TOTAL HT 

MONTANT TVA MONTANT 
TTC 

TRAVAUX 109600€ 21920€ 131520€ 

TVA À CHARGE DU 
SYDEEL 
REMBOURSE PAR 
L’ÉTAT 

21574.54€ 

 

  

PARTICIPATION 
SYDEEL 

38829.78€   

PARTICIPATION 
ÉTAT FOND VERT 

38360€   

RESTE A CHARGE 

DE LA COMMUNE 
32755.68€ PARTICIPATION 

20%/AN SUR 5 
ANS SOIT 

6551.14€/AN 

 

 



 

 

 

 

 

 

La présence d’un terrain de pétanque est fédératrice de lien social. Les habitants 

s’y retrouvent, échangent… 

Une belle initiative 

 

La météo et les participant(e)s étaient au rendez-vous sur le boulodrome du 

village de Los Masos en cet après-midi du Mercredi 29 Mai. En effet, "La 

pétanque Losmasosienne" avait convié seize équipes composées de licenciés, de 

sociétaires et de résidents des foyers de vie des Pardalets de Los Masos et du Pla 

des Oliviers de Marquixanes.  

La rencontre très riche en émotions s'est achevée dans la bonne humeur par la 

remise des récompenses et la dégustation d'une collation bien méritée. 

Ce moment de convivialité, d'échanges et d'intégration sociale organisé par le 

club  ne manquera pas de se reproduire.  

À suivre... 

 

 

 

 

 
 



COMPOSTEURS DE QUARTIER  

 

 

 

 

 
 

 

D’un commun accord entre la Communauté de Communes Conflent Canigó et la 

commune de Los Masos, il a été convenu d’implanter deux composteurs de 

quartier, l’un à l’entrée de Llounat (photo ci-dessus) et l’autre derrière les écoles. 

L’implantation de tels équipements répond également à la volonté d’améliorer 

le service rendu aux habitants par une meilleure intégration urbaine des 

équipements et de répondre au programme local de prévention des déchets sur 

le volet de réduction des déchets, porté par la Communauté de Commune 

Conflent Canigó. 

Le compostage de quartier permet de tisser un lien social essentiel à la vie en 

communauté. 

Le plan de financement a été établi à partir des éléments suivants : 

- Travaux de génie civil fait en régie 

 

La Communauté de Commune Conflent Canigó, qui perçoit la taxe d enlévement 

des ordures ménagéres payée avec la taxe foncière,  prend en charge 

directement les équipements de l’opération évaluée comme suit : 

- Composteurs 952€ TTC 

- Bio-seaux 66€ TTC 

- Brass’ compost 28€ TTC 

- Panneau d’information 100€ TTC 

 

Soit un total de 1156€ TTC. 



CHEMIN DE LA FAMADE 

 

Chemin Départemental 24 

L’agence routière nous a informé que 

la réfection de la couche de roulement 

du RD 24 qui s’étends du carrefour de 

la sacristie jusqu’au château d’eau sera 

traitée cet automne. 

 

Suite à la dégradation du chemin de la Famade, la réfection du chemin a été 

réalisée en régie par les agents techniques. 

 

 



Pour la première année, la commune a présenté les anciens documents budgétaires, compte de gestion du

percepteur et compte administratif, sous un seul document : le compte financier unique CFU. Le compte financier

unique (CFU) est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable qui se substitue au compte administratif et

au compte de gestion.

Compte Financier Unique 2023

Fonctionnement

Investissement

Les résultats du CFU 2023

Recettes Dépenses

Réalisation de l'exercice 2023
Fonct

Invest

681 989 €

168 438 €

615 932 €

132 103 €

Reports de l'exercice 2022
Fonct

Invest

76 423 €

0 €

0 €

105 665 €

Total exercice (réalisations + reports) 926 851 € 853 701 €

Résultat de clôture de l'exercice 73 150 €

Restes à réaliser reportés en 2024 Invest 23 518 € 23 518 €

Totaux cumulés 950 369 € 877 219 €

Résultat financier définitif 73 150 €

 Les dépenses de fonctionnement sont similaires 

à l'année précédente

 La commune a fait le choix de maitriser sa 

fiscalité

Réalisation des
investissements

56%

Capacité de
désendettement

14.01 ans

FINANCES COMMUNALES : BILAN DE L'ANNÉE 2023
Résultats du Compte Financier Unique : Los Masos

Recettes
681 989 €

Impôts et taxes :
387 337 €

Dotations et participations :
179 219 €

Autres recettes réelles :
86 648 €

Produits des services :
28 785 €

Dépenses
615 932 €

Charges de personnel :
272 717 €

Charges générales :
178 522 €

Charges gestion courante :
96 916 €

Autres dépenses réelles :
40 240 €

Interêts d'emprunts :
27 537 €

Recettes
168 438 €

Excédents de fonct capitalisés :
105 665 €

Dotations et subventions :
59 472 €

Autres recettes réelles :
3 301 €

Dépenses
132 103 €

Remboursement du capital :
69 766 €

Dépenses d'équipement :
62 336 €



Différenciation

DifférenciationDépenses Réelles de Fonctionnement (DRF) 622€/Hab

Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF) 689€/Hab

Dépenses d’équipement brut (investissements réalisés) 63€/Hab

Encours de la dette 935€/Hab

Dotation globale de fonctionnement (versée par l'État) 175€/Hab

Dépenses de personnel / DRF 44%

Dépenses de fonct et remboursement de dette / RRF 101%

Dépenses d’équipement brut / RRF 9%

Encours de la dette / RRF 136%

Épargne brute / RRF 10%

En 2023, malgré les contraintes financières le

conseil municipal n’a pas souhaité augmenter

les taux d’imposition, considérant que d’une

part l’augmentation de la taxe foncière

décidée par la communauté de commune,

d’autre part l’évolution des bases fiscales,

pesaient déjà sur les budgets des habitants.

38,9€ pour les charges de la commune (eau,

entretiens, subventions, animations) 38,5€

pour les charges de personnels 13,7€ pour le

remboursement des emprunts 8,8€ pour

l'investissement communal

FINANCES COMMUNALES : BILAN DE L'ANNÉE 2023
Résultats du Compte Financier Unique : Los Masos

Analyse financière de notre collectivité Analyse financière

Que fait la commune avec 100

Malgré les difficultés la commune a réalisé diverses opérations qui étaient programmées depuis le début du

mandat :Mise aux normes des sanitaires de la mairie, Réalisation d’un nouveau colombarium, Effacement et

mise en sécurité du réseau électrique et téléphonique à LLonat. Etudes pour la réfection du pont de la Traverse,

en liaison avec la municipalité de Prades. Maintien du bistrot avec achat du fonds de commerce et des matériels

et choix de passer en location-gérance. Réfection de voiries.



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 

 
 
 
 



Après le dépôt de votre demande 

Demande d’urbanisme en ligne : 
 

 
 
 

Se connecter sur https://ccc66.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCC66/ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
CONTACT : 
Le service urbanisme de la Mairie de Los Masos est joignable par mail : 
urbanisme@mairiedelosmasos.fr ou mairie@mairiedelosmasos.fr 
Le service reçoit sur rdv le vendredi, pour la prise de rdv vous pouvez contacter 
l’accueil de la Mairie au 04.68.96.20.19 aux heures d’ouverture. 
 
 
Pour contacter le service urbanisme de la Communauté de Communes : 
 

– Freddy HOARAU au 04.68.05.05.12 ou hoarau.freddy@ccconflent.fr  
– Charlie MESTRE au 04.68.05.05.11 ou mestre.charlie@conflentcanigo.fr 
– Juliette REES-LLOZE au 04.68.05.50.55 ou ress-lloze.juliette@ccconflent.fr  
 
     L’Adjoint délégué à l’urbanisme Geoffrey PAYRE 
   

https://ccc66.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCC66/
mailto:urbanisme@mairiedelosmasos.fr
mailto:mairie@mairiedelosmasos.fr
mailto:hoarau.freddy@ccconflent.fr
mailto:mestre.charlie@conflentcanigo.fr
mailto:ress-lloze.juliette@ccconflent.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les inscriptions pour la rentrée 2024-2025 sont ouvertes, vous pouvez vous 

présenter en mairie muni du livret du famille et du carnet de santé de votre enfant 

afin de compléter un certificat d’inscription. 

Aucune dérogation ne sera accordée pour des inscriptions dans d’autres écoles, 

exceptées celles prévues par la Loi. 

 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves de Los Masos ont eu cette année encore une belle 

année scolaire.  

 

Ils ont présenté aux parents un spectacle de Noël et ont participé à 

une journée carnaval. 

 

 

Des sorties scolaires ont aussi été au programme notamment à 

Collioure. 

 

Les enfants ont aussi pu profiter d’une jolie kermesse qui les a ravis 

l’école tient d’ailleurs à remercier les parents sans qui cette 

journée n’aurait pu avoir lieu. 

 

La classe de CE1-CE2 une après-midi 

découverte de la pétanque grâce au 

nouveau club de pétanque de Los Masos 



Programmation du centre de loisirs 

2024 sur le site de Los Masos sous la 

direction de Madame Estelle BACO. 

RENTREE 2024-2025 

Cette année la rentrée des classes de Los Masos est fixe au lundi 02 septembre 2024 pour nos 

élèves. 

Changement cette année suite à la fermeture de la 4eme classe la répartition se fera sur 3 

classes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CANTINE :  

Les inscriptions à la cantine se font 

soit par le portail famille sur le site 

de la Communauté de Communes 

Conflent Canigo soit au guichet du 

SIST jusqu’au 12 juillet 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci aux parents qui se sont mobilisés à nos côtés ces dernières 

années afin d’essayer de conserver la 4eme classe. 

Merci également pour leur participation à la vie de l’école. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jours et horaires d’ouverture 
 

Le mercredi après-midi de 14h à 16h 

Le samedi matin de 10h à 12h 

 

La bibliothèque municipale est ouverte à tous et son adhésion est gratuite. 

Fermeture annuelle au mois d’août. 
 

Merci à ses bénévoles Annie, Cathy et Suzanne qui, grâce à leur animation, 

permettent de conserver l’âme de ce lieu atypique. 
 

Merci au bibliobus qui passe semestriellement et qui contribue à poursuivre la 

dynamique de rénovation. 
 

Merci aux enfants de l’école qui viennent régulièrement, accompagnés de leur 

enseignante, pour se familiariser à une bibliothèque réelle, se documenter et 

emprunter des ouvrages. 
 

Merci aux masois et masoises qui utilisent la boîte à livres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



Nouveauté pour la rentrée : 

Une jeune lycéenne de Los Masos se propose d’animer, à partir du mois de 

septembre, un atelier d’écriture pour les enfants et adultes intéressés. 

Les modalités de fonctionnement seront fixées à la rentrée de septembre, selon le 

nombre d’inscrits, en partenariat avec les bénévoles de la bibliothèque et la mairie. 

Pour les intéressés : adressez-vous dès maintenant, soit à la bibliothèque (voir 

horaires ci-dessus), pour proposer votre inscription. 

 
 

 

La Maternelle explore l’Art à la Bibliothèque Municipale 

 

Le 5 avril dernier, les bénévoles de la Bibliothèque ont transformé le local, le 

temps d’une matinée, en une mini-expo peinture pour nos petits de la 

maternelle. Le but était de leur montrer différentes techniques de  peinture : 

aquarelle, encre de Chine,  peinture à l’huile ou acrylique… mais aussi différents 

styles : abstrait, paysage, pointillisme, nature morte… 

Les enfants ont pu exprimer leur ressenti devant les œuvres et échanger avec 

leurs camarades. 

Le 30 avril, la visite du musée Rigaud à Perpignan, le matin, fut l’occasion de 

donner des explications sur plusieurs tableaux. L’après-midi était consacrée au 

muséum d’histoires naturelles. Les petits élèves ont été très réceptifs et ont posé 

de nombreuses questions. 

Enfin, pour conclure ce cycle, ils auront la possibilité de reproduire, en dessins, 

les œuvres exposées à la bibliothèque. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

        B.D. Adjointe à la Culture   



POLICE MUNICIPALE 
 

Le Policier Municipal de part sa fonction est amené à intervenir dans plusieurs domaines 

et conjointement avec d’autres structures de service à la population, il effectue 

notamment des patrouilles diurnes et nocturnes, des contrôles routiers avec la 

gendarmerie, de la surveillance sur toutes les manifestations de la Commune, la 

sécurisation des lieux avant une intervention des pompiers, du secours à la personne…  

 

 

SECURITE ROUTIERE 

Grâce à une collaboration entre l’école de Los Masos et la police municipal, les élèves de la 

classe CM1-CM2 ont pu approfondir leurs connaissances du code de la route grâce a des 

exercices réguliers de sécurité routière 

  

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RODEOS MOTOS – VOITURES ET INCIVILITES 

Il est rappelé que Los Masos est un village familial et tranquille ; la police municipale 

sera vigilante afin de préserver la tranquillité publique ; aussi les rodéos en voiture ou 

moto dans le village et sur le plateau seront sévèrement sanctionnés. 

 

NON-RESPECT D’UN PANNEAU STOP : 

Cette infraction au code de la route peut être assimilée à un refus de priorité, c’est-à-dire à 

une éventuelle mise en danger de la vie d’autrui. L’infraction au STOP constitue une 

contravention de classe 4 et les forces de l’ordre peuvent vous verbaliser. L’amende 

forfaitaire est de 135€ et le Code de la route prévoit également un retrait de 4 points sur 

votre permis.  

 

 

STATIONNEMENT GENANT :  

Tout véhicule stationné pendant une durée de 7 jours ininterrompu sur un même point de 

la voie publique est considéré comme abusif et est donc verbalisable. 

 

STATIONNEMENT RUE DES ECOLES : 

Pour rappel dans le cadre du plan vigipirate la circulation et le stationnement sont interdits 

rue des écoles pendant l’année scolaire et l’été durant le centre de loisirs. 

Suite à la dégradation de la barrière de sécurité à l’entrée de la rue celle-ci ne fonctionne 

plus pour le moment mais l’arrêté est toujours en vigueur, sous peine de verbalisation. 

 

OBJETS/ANIMAUX PERDUS/TROUVES : 

En cas de perte ou si vous trouvez un objet n’hésitez pas à contacter le service de Police 

Municipale au 06.24.61.72.34 ou police.municipale@mairiedelosmasos.fr. 

Ce système fonctionne aussi pour les animaux trouvés ou perdus. 

Une annonce pourra également être faite sur panneau pocket. 

 

ANIMAUX DOMESTIQUES :  

Pour rappel les propriétaires d’animaux ne doivent pas : 

- Laisser les chiens et les chats divaguer dans l’espace public 

- Les sortir en laisse 

- Ramasser leur déjection (passible d’une amende de 38€ en cas de non-respect) 

- Respecter les panneaux d’interdiction aux chiens 

- Il est interdit de nourrir les chats errants  

 

Les chiens catégorisés doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration en Mairie. 

 

OPERATION TRANQUILITE VACANCES : 

Si vous partez en vacances et que vous souhaitez 

que votre maison soit surveillée en votre absence 

vous pouvez compléter le document suivant et 

l’envoyer sur le mail 

police.municipale@mairiedelosmasos.fr  

mailto:police.municipale@mairiedelosmasos.fr
mailto:police.municipale@mairiedelosmasos.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

COLLECTE D’ORDURES MENAGERES  
   

Pour rappel le ramassage des containers verts à lieu 1 lundi sur 2 sauf en période estivale où 

le ramassage se fait tous les lundis et tous les mercredis pour les containers jaunes. 

Ci-joint le planning : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que les containers individuels ne peuvent restés sur la voie publique, ils 

doivent être sortis la veille au soir du jour du ramassage (voir le jour même) et rentrés le jour 

du ramassage sous peine de verbalisation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DECHETTERIES  

En tant que particulier vous avez la possibilité d’accéder au 3 déchetteries du Conflent en 

présentant un justificatif de domicile de moins de 3 mois afin d’y déposer tous types de 

déchets non collectés dans les ordures ménagères.  

 

Horaires : 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENCOMBRANTS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPOSTAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE TRANSPORT A LA DEMANDE LE MARDI PAR LA REGION 

 

Vous habitez la commune, vous avez besoin de vous rendre à Prades pour le marché ou 

autres et n’avez pas de moyen de locomotion, le service de transport à la demande vous 

accompagne sur un simple appel au 0 806 80 80 90 
Réservez votre trajet la veille avant 15h, le service vient vous chercher et vous dépose aux 

horaires et aux arrêts départementaux définis dans la fiche horaire de votre secteur. 

Lieu départ : ballanet/sacristie/place lloncet/ Llonat château d’ eau/ llonat mairie 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR RAPPEL : 

 

Des composteurs collectifs ont été installés rue de l’église et derrière les 

écoles pour le Hameau de Llonat. 

Des sceaux pour le compostage sont disponibles à la Mairie. 



 

 

FORTES CHALEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LUTTE CONTRE LES MOUSTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEBROUSSAILLAGE 

 
 



 

 

 



 
 
 

MESSAGE DE LA GENDARMERIE DES PYRENEES-ORIENTALES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

MESSAGE DE LA GENDARMERIE DES PYRENEES-ORIENTALES 

 

 

 



Vous êtes concernés si vous résidez sur la Commune et : 

- Vous êtes âgées de 65 ans et plus 

- Vous aves plus de 60 abs et êtes reconnus inapte au travail 

- Vous êtes un(e) adulte handicapé(e) et bénéficiez de l’allocation adulte handicapé (AAH), de la prestation 

de compensation, de la carte de mobilité inclusion, d’une reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé ou d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime de base de la Sécurité sociale ou du 

Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

COUPON A REMETTRE A LA MAIRIE POUR UNE INSCRIPTION AU REGISTRE DES PERSONNES VULNERABLES 

 

NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

DATE DE NAISSANCE : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

SITUATION AU TITRE DE LAQUELLE VOUS SOUHAITEZ VOUS INSCRIRE : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

SIGNATURE 

 

La Mairie doit tenir à jour le registre communal des personnes vulnérables majeurs. 

 

La Mairie invite les personnes à s’enregistrer sur le registre communal. L’usage de ce registre est 

réservé exclusivement à l’intervention ciblé des services sanitaires et sociaux auprès des personnes 

inscrites en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. 

Le registre nominatif communal est un document obligatoire pour toutes les communes. Il est 

confidentiel et destiné à lister les personnes vulnérables. Il ne sera activé qu’en cas d’alerte liée à un 

risque tel que le froid, la canicule, une crise sanitaire ou tout autre évènement nécessitant une prise 

en charge spécifique des personnes vulnérables. 

L’inscription sur ce registre est facultative et les personnes ont un droit d’accès et de rectifications 

des données nominatives. Ce registre permet aux services en charge de la gestion de crise dans le 

cadre d’un déclenchement d’un plan départemental ou communal de sauvegarde de prendre contact 

avec les personnes inscrites sur le registre et de s’assurer qu’elles sont bien prises en charge. 

 

L’inscription sur le registre doit résulter d’une démarche volontaire. 

 

 

Les inscriptions sont fondées sur ces seuls éléments objectifs. Le Maire ne dispose pas d’un pouvoir 

d’appréciation et s’agissant d’un système déclaratif n’a pas à exiger de pièces justificatives de l’appartenance 

à l’une ou l’autre des catégories cibles.  



Contact : Mr MAROUBY 

06.07.52.48.59 

Contact : Mr BES Damien 

06.13.37.03.15 

Contact : Mr GRASSAUD 

06.24.16.56.58 

Contact : Mme ESPITALIER 

06.81.86.81.92 

Contact : Mr LIMIA 

06.85.57.70.17 

Contact : Mr CHEVALLIER 

06.50.13.36.53 

Contact : Mr ZAJDENWARG 

06.77.62.61.70 

Contact : Mr PICCO 

06.17.40.59.94 

Contact : Mr MARTY 

06.83.59.29.38 

Contact : Mr CHRISTOL  

06.18.46.41.62 

 LES ASSOCIATIONS DE LA 

COMMUNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATURE ET PROGRÈS  

VIVRE A LOS MASOS 

APE « LES PETITS MASOIS » 

LES ENFANTS DU NÉPAL  

COMITE DES FÊTES  

SPORT AUTO : Conflent auto sport 

ARTS : Girafes 

NATURE ET CHASSE : A.C.C.A 

HANDISPORT : Sport adapté Conflent  

ŒNOLOGIE : Association La Crinyana 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle association de pétanque à Los Masos : 

 

ASSOCIATION "LA PETANQUE LOS MASOSIENNE" 
 7 Place de l'Eglise Mairie 
66500 Los Masos 
 
Co-Présidents : Mr SELVA Joseph et AMOROS Philippe 
Secrétaire : Mr BAILECHE Ali 
Trésorier : Mr BAUJARD Jérôme 
Contact : 07 88 63 54 48 
 
Activités :  
- Entraînement et participation aux tournois officiels départementaux avec 19 
licenciés à la FFPJP. 
- Développement de la pétanque loisirs avec 86 sociétaires dont 58 résidant à Los 
Masos et 28 en Conflent. 
- Partenariats avec différentes structures socio-éducatives (école du village, foyers 
de vie de Los Masos et de Marquixanes). 
 
N'hésitez plus mesdames et messieurs et venez nous rejoindre afin de soutenir 
cette toute nouvelle association Los Masosienne! 
 

 

  



Présent depuis 14 ans sur la Commune le Club de MMA de Los Masos a franchi la barre des 60 

adhérents. Le club connait un bel essor, la légalisation et la promotion de ce sport en France 

explique cet engouement ! Le MMA apporte beaucoup tant sur le point physique mais aussi au 

niveau des valeurs humaines et est accessible à tous. 

Le club change de nom officiellement cette année et fusionne avec le club du SOLER et PERPIGNAN 

pour permettre à nos adhérents d'échanger et d'accéder au haut niveau. 

 

 

 

 
NOUVEAUTE : 

A partir de septembre ouverture d’une 

section MMA-KIDS 6-12ans 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :  

Instagram & Facebook :  

RFACADEMY LOS MASOS  

 

 

Cédric Escudero, au service des jeunes du village depuis 14 ans. 

Ancien athlète de haut niveau, Champion du monde de karaté et combattant professionnel 

de MMA.... Il n'avait que 18 ans à l'époque lors de l'ouverture de son club de Karaté. Une 

belle aventure soutenue par la municipalité de Los masos.  

 

Cette année notre champion a passé sa ceinture noire 5e dan de karaté à seulement 30 ans, 

son grade et son diplôme d'entraîneur de MMA grâce à la légalisation de ce sport.  

Et t il remportera deux médailles d'argent au Championnat D'Europe de Grappling.  

 

Cédric : "Je ne remercierai jamais assez la municipalité de m'avoir permis de m'exprimer 

auprès des jeunes et de leur apporter du mieux que je peux, l'école de la vie... le sport. Nous 

allons essayer d’organiser cette année un Challenge "Guy Cassoly", une mise de gants avec 

des combats et une démonstration de nos clubs de MMA fin de saison prochaine sur Los 

masos... A suivre".  

 

Club de MMA  

 

 

 

Nom du club : RFA ACADEMY LOS MASOS 
Président : Mr ESCUDERO Cédric  

contact club 06 74 13 52 30 

 



Coup d’œil sur Los Masos 

 

 

  
Le dimanche 9 juin 2024, le bistrot 

de Los Masos a fêté  

ses 1 an. 

 

La municipalité et les administrés 

sont ravis de pouvoir retrouver cet 

endroit de lien social cher à nos 

cœurs et remercie le Trio qui fait 

vivre cet endroit chaleureux. 

 

 

Le mot du Trio : 
 

Un an déjà que nous partageons des 

moments d’amitié, de joie et de 

bonheur. 
 

Le Trio adresse un grand merci à 

toutes les personnes qui sont venues 

célébrer cet anniversaire. Leur 

présence a été un véritable cadeau. 
 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

Cette année encore une jolie 

célébration des feux de le saint jean a 

eu lieu à Los Masos 

Nous remercions ici, les élus bénévoles et les agents présents pour 

encadrer cette fête, et garantir un beau moment de partage tout en 

sécurité. 

Merci à tous 

d’avoir répondu 

présent. Et à 

l’année 

prochaine !  

Le jeudi 27 juin, nos écoliers ont présenté avec fierté leur spectacle de fin 

d’année à leurs parents, avec un final présentant des chants en catalan. 

 

C’était également la dernière année à Los Masos, de Madame MARECAT 

Florence, directrice de l’école depuis 6 ans et de Madame KLING Alexandra, 

enseignante, à qui nous souhaitons une bonne continuation. 

 



 

DIMANCHE 23 JUIN 2024 : 

Feux de la SAINT JEAN à partir de 19h 

Organisés par la mairie 

 

 

JEUDI 27 JUIN 2024 : 

Fête des écoles à 17h  

Organisée par les écoles 

 

 

SAMEDI 13 JUILLET 2024 : 

Fête nationale à partir de 19h   

Organisée par la mairie 

 

 

DU VENDREDI 23 AOUT  

AU DIMANCHE  25 AOUT 2024 : 

FESTA MAJOR 2024 

Organisée par le Comité des Fêtes de Los 

Masos  

 

DIMANCHE 15 SEPTEMBRE 2024 : 

Vide Grenier 

Organisé par l’Association Vivre à Los Masos 

 

 

DIMANCHE 13 OCTOBRE 2024 : 

Fête de l’Automne + son vide grenier  

Organisée par la mairie avec l’aide des 

bénévoles de l’association Vivre à Los Masos 

 

SAMEDI 16 NOVEMBRE 2024 : 

RIFLE  

Organisée par l’association Vivre à Los Masos 

 

 

 

DIMANCHE 1ER DECEMBRE 2024 : 

Village de Noël de Los Masos  

Organisé par la mairie avec l’aide des 

bénévoles de l’association Vivre à Los Masos 

 

 



 

Nous vous rappelons que le service conseillers numériques mis en place par le conseil 

départemental afin de vous aider dans vos démarches numériques tient une 

permanence au foyer municipal les mercredis après-midi et vendredi matin. 

 

Attention : il n’y aura pas de permanences du lundi 12 aout au vendredi 23 aout inclus.  

La Mairie de Los Masos est ouverte : 

Les mardis et mercredis de 14h à 18h 

Les jeudis et vendredis de 9h à 12h 

Adresse : 

07 rue de l’église 66500 LOS MASOS 

 

Téléphone : 04.68.96.20.19 

 

Mail : mairie@mairiedelosmasos.fr 



 

Un nouvel infirmier s’est installé cette année sur 

Los Masos : 

 

Pierre MERELLE 

30 Rue de l’eglise – 666500 LOS MASOS 

 

Vous pouvez le contacter : 

 

07.83.25.77.75 

Merelle.pierre@gmail.com 



RAPPEL : ELECTIONS 

 
Si vous habitez la Commune et que vous souhaitez vous inscrire sur 

la liste électorale vous pouvez : 

 

1) Vous présentez en Mairie avec votre pièce d’identité et un 

justificatif de domicile de moins de 3mois afin de compléter un cerfa 

d’inscription. 

2) Faire votre demande d’inscription en ligne sur internet avec les 

mêmes pièces justificatives. 

 

Les jeunes qui se font recenser sur la Commune sont inscrits automatiquement sur la liste 

électorale de la Commune à 18 ans, sans démarches à effectuer.  

 

Si vous déménager au sein de la Commune, merci d’en informer le service élections afin de 

faire un changement d’adresse et éviter une radiation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCURATIONS : 

 

Si vous êtes absent pour un scrutin vous avez la possibilité de donner procuration à un autre 

électeur de votre choix. 

Pour cela vous pouvez vous rendre en gendarmerie avec le numéro d’électeur de votre 

mandataire et son état civil (nom + prénom + date de naissance). 

Soit faire votre demande sur internet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ACTUALITES ADMINISTRATIVES  

 

 CARTE D’IDENTITE 
Les demandes de cartes d’identité se font dans les Mairies centralisatrices habilitées 

sur RDV. (Prades / Vinça / Saillagouse). 

La Mairie ne peut plus délivrer de cerfa papier les demandes doivent être faites sur le 

site internet : 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr  

 

 PASSEPORT 
Comme pour les cartes d’identité les demandes de passeport se font dans les Mairie 

centralisatrices habilitées et le cerfa est également à compléter sur internet : 

https://passeport.ants.gouv.fr  

 

 PERMIS DE CONDUIRE 
Toutes les démarches liées au Permis de conduire peuvent se faire sur le site Internet 

sur le site : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr  

 

 CERTIFICAT D’IMMATRICULATION 
Les demandes de cartes grises peuvent se faire par téléprocédure sur le site 

https://immatriculation.ants.gouv.fr ou chez les professionnels de l’automobile 

habilités par le ministère de l’intérieur. 

Toutes les autres demandes concernant les certificats d’immatriculation doivent se 

faire sur le site internet.  

 

 Afin de vous aider dans vos démarches vous pouvez vous rendre dans le 

réseau France Service 32 avenue Pasteur à Prades.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://immatriculation.ants.gouv.fr/


 

 

 

  

  

 

 

RESENCEMENT MILITAIRE 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUEIL ETRANGERS 

Vous devez compléter une attestation d’accueil à venir retirer à la Mairie et 

fournir : 

- Copie de la carte d’identité de l’hébergeant 

- Justificatif de domicile de moins de 3mois 

- Dernier avis d’imposition 

- Dernière taxe foncière 

- Timbre fiscale de 30€ 

- Copie intégrale du passeport de l’hébergé  

 

 



MARIAGE 

RECONNAISSANCE 

ANTICIPEE 

Nos agents administratifs se tiennent a votre disposition pour plus de renseignements 

 

Vous devez venir retirer à l’accueil de la Mairie le livret des futurs époux qui 

devra être compléter et fournir : 

Copies intégrales des actes de naissance des futurs époux 

Copies des cartes d’identité des futurs époux et témoins 

Justificatif de domicile – de 3 mois 

Attestation du notaire en cas de contrat de mariage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Lorsqu’un couple attend un heureux évènement, 

il est vivement conseillé de faire une déclaration 

de reconnaissance anticipée en Mairie, ce 

document sera à fournir le jour de la naissance à 

l’officier d’état civil de la ville de naissance. 

S’il s’agit de votre 1er enfant une déclaration de 

choix de nom vous sera également remis pour la 

remettre le jour de la naissance avec la 

reconnaissance.  

PACS 



Décès : 

 

ALZINA Guy 

AMERYCKX Jean 

LACOYE Anna 

TAUPENAS Jean 

COFFIN Liliane 

AMOROS Jean-François 

Avec nos condoléances et nos 

pensées à leurs familles 

 

 

 

Nos registres d’Etat civil recensent exclusivement les actes des personnes 

domiciliés à Los Masos (transcription de naissance ou décès) et pour les mariages 

les actes dressés à la Mairie. 

Naissances : 
DEMATTEIS Julia 

GASPARD Luz 

CHEVALIER MENARD Charlie 

GILLIARD Mya 

SOLER Elio 

MOUSSALLI Nellie 

BASCOU Anna-Rose 

Nous souhaitons la bienvenue à ces 

petits et félicitons les heureux 

parents et grands-parents ! 

Mariage : 
 

Renon Julien & RAMOUL Leïla 

LANGLOIS Alexandre & GASNE Camille 

SERVANT Jimmy & GARCIA Emilie 

CHEVALIER Christophe et VALLETTE Luce 

Avec tous nos vœux de bonheur ! 
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La Commission de l’information et le Conseil Municipal espèrent que 

vous avez eu autant de plaisir à lire ce bulletin qu’ils en ont eu à 

l’écrire. 

 

 

 

 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 
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